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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRANDANGOULEME,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1984 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, et notamment son article 21,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, notamment son article 79-II,

ARRETE

Article 1er :  La liste jointe au présent arrêté détermine l’attribution des véhicules de service identifiés par le
numéro d’immatriculation aux agents de GrandAngoulême.

Article 2 : Ces véhicules sont attribués selon les conditions suivantes :

- pour l’exercice des missions relevant du service d’affectation, 
- l’usage du véhicule est autorisé pendant la durée du service dans le périmètre départemental 
- l’usage du véhicule est autorisé sur le trajet domicile travail avec remisage à domicile, sous réserve de

l’accord du directeur général des services, du responsable de service et en fonction des nécessités de
service 

- l’usage du véhicule n’est pas autorisé le samedi et le dimanche (sauf en cas d’astreintes et nécessités
de service l’exigeant) 

- l’usage du véhicule n’est pas autorisé durant les absences (congés, RTT, maladie…), ni pendant la
pause  méridienne  pour  se  rendre  à  son  domicile,  exceptés  les  agents  ayant  une  autorisation  de
remisage pour obligation de service

Article 3 : L’utilisation consentie n’est pas soumise à déclaration au titre des avantages en nature.

Article 4 : Le véhicule est assuré par le GrandAngoulême dans le cadre des conditions d’utilisation précisées
ci-dessus.

Article 5 :  Le transport de tiers est autorisé. L’indemnisation des passagers tiers est plafonnée, en cas de
décès ou d’invalidité,  conformément  au contrat  d’assurance flotte  auto  de la  communauté d’agglomération
d’Angoulême.

Article 6 : Cette attribution est consentie pour l’année 2018 et est renouvelable annuellement.

P.J : Liste déterminant l’attribution des véhicules de service 
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